


 

 

 TEL : 03.26.88.60.60 (Lignes Groupées) 
  TELECOPIE : 03.26.40.09.98 
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REF: C056299 / BT / LL 
 

 

 

 

PROCES VERBAL DE CONSTAT 
 

 

 

 

L'AN DEUX MILLE VINGT 
ET LE TREIZE NOVEMBRE 

 

 

 

A LA REQUETE DE : 
 

 

SERVICE UNIVERSITAIRE D’ACTION CULTURELLE 
« SUAC » DE L'UNIVERSITE DE REIMS CHAMPAGNE-
ARDENNE – « URCA », dont l’établissement est situé à Reims 

(Marne),  Villa Douce, 9 Boulevard de la Paix, agissant poursuites 

et diligences de son représentant légal en exercice y domicilié de 

droit audit siège en cette qualité. 

 

 

 

  

COPIE 
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ET APRES QU'IL M'EUT ETE EXPOSE : 
 

 

Qu'elle organise un concours gratuit sans obligation d’achat 

intitulé « AUTOUR DU POT, SEME TA CREATIVITE », du 

lundi 09 novembre 2020 au dimanche 03 janvier 2021 minuit. 
 

 

Que le règlement dudit concours a été déposé en mon étude 

le 03 novembre 2020. 

 

 

Qu’elle souhaite modifier certaines mentions dans son 

règlement. 

 

 

 Que, pour la sauvegarde de ses droits tant présents que 

futurs, elle me requiert à l’effet d’annexer au présent procès-

verbal de constat les modifications des mentions au sein du 

règlement, ainsi que l’affiche du concours et le bulletin de 

participation modifiés en conséquence. 

 

 

 

 

C'est pourquoi,   

 

 

 

JE, BRICE TEMPLIER, HUISSIER DE JUSTICE 
ASSOCIÉ DE LA SELARL D'HUISSIERS DE JUSTICE 
TEMPLIER ET ASSOCIES, 4 RUE CONDORCET, 51063 
REIMS, SOUSSIGNÉ, 
 

 

 

Ai réceptionné, ce jour, les modifications du règlement, ainsi 

que le bulletin de participation et l’affiche du concours dûment 

modifiés. 
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En foi de quoi, de tout ce qui précède, j'ai fait et dressé, à de 

telles fins que de droit, le présent Procès Verbal de Constat, dont 

le coût est de : CENT CINQUANTE TROIS EUROS VINGT 

CENTS (DONT VINGT CINQ EUROS CINQUANTE TROIS 

CENTS DE TVA). 

 

 

 

 
COUT : 
 
Emolument 120,00 €uros 

Transport 7,67 €uros     
TVA (20,0 %) 25,53 €uros 

 ____________ 
 
TOTAL TTC 153,20 €uros 
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MODIFICATIONS 
 

 

ARTICLE 1 CP 
 

Le SERVICE UNIVERSITAIRE D’ACTION CULTURELLE 

(SUAC), DE L’UNIVERSITE DE REIMS CHAMPAGNE-
ARDENNE (URCA), dont l’établissement est situé à REIMS (Marne), 

Villa Douce, 9 Boulevard de la Paix, organise un concours gratuit et sans 

obligation d’achat, intitulé « Autour du pot, sème ta créativité… » du 

9 novembre 2020 au dimanche 3 janvier 2021 minuit.  

 

 

ARICLE 3 CP 
 

  Les participants devront imaginer avec des moyens usuels à leur 

disposition, un contenant pour des plantes ou un germoir. Pour cela, ils 

bénéficieront de conseils, de recommandations, de démonstrations, via 

des tutoriels mis en ligne par le SUAC sur la chaine Youtube de 

l’URCA. 

 

  Pour jouer, les participants devront :  

 

- Réaliser une contenant à partir des techniques de design végétal 

abordées dans les tutoriels ;  

- Envoyer une photographie au format jpeg ou jpg ou png d’une 

réalisation avec la liste de tous les ingrédients, accessoires et ajouts 

utilisés pour la création ;  

- Par mail à l’adresse : suac@univ-reims.fr , au plus tard le 3 janvier 

2021 minuit ;  

- Joindre le bulletin de participation. 

 

Les contraintes imposées sont les suivantes :  

 

-  Respecter la recette de base indiquée dans le premier tutoriel ;  

- Agrémenter leur réalisation des détails décoratifs qu’ils ont à portée 

de main dans leur environnement (perles, fleurs séchées, boutons, 

rubans…) ;  

- Les montages, effets et retouches photographiques sont interdits.  

 

 Les critères de sélection sont les suivants :  
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- Respect des contraintes imposées ;  

- Originalité de la réalisation ;  

- Pertinence des ajouts décoratifs  

- Qualité esthétique du rendu  

 

Les participants devront remplir le bulletin de participation avec 

nom, prénom, adresse, code postal, ville, téléphone et adresse mail, sous 

peine de nullité. 

 

  Toute participation postale est exclue. 

 

   

  Article 7 CP 
 

 Les gagnants seront avisés par le SUAC de leur gain par mail à 

l’adresse indiquée sur leur bulletin de participation, à partir du 11 janvier 

2021. 

 

 Les gagnants disposeront d’un délai de 30 jours pour se manifester 

à compter à l’envoi de l’e-mail les informant de leur gain.  

  

 Passé ce délai, ils seront réputés avoir renoncé à leur gain. 
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Bulletin de participation  
(À rendre au plus tard le 03/01/21) 

 

Concours   

                              Autour du pot, sème ta créativité… 

 

 

Concours réservé aux étudiants et personnels de l’URCA 

 

 
Nom *: ………………………………………………………. 

Prénom *: ………………………………………………….. 

Téléphone *: ……………………………………………….. 

E-Mail URCA*: 

…………………………………………………..... 

Numéro étudiant à l’URCA : ………………………….        

 

Bulletin à renvoyer complété à *:  

suac@univ-reims.fr 

 

 

*à remplir obligatoirement pour participer au concours 

Concours gratuit sans obligation d’achat du 09 novembre 2020 au 03 janvier 2021. Règlement 
complet déposé en la SELARL TEMPLIER et ASSOCIES, Huissiers de Justice Associés à 
Reims, 4 rue Condorcet. Liste complète et conforme des lots : 1er prix : Un bon de 
participation à un atelier design végétal, un bon de participation à un atelier de design en 
céramique, un bon green wish et un totebag sérigraphié « Be Vegetal ! », d’un montant de 
100 € TTC. Du 2ème au 10ème prix : Un totebag sérigraphié « Be Vegetal ! » et une bouture 
surprise, pour un montant de 10 € TTC/lot. 
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